
VILLE DE QUETIGNY

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
LE MARDI 1er AVRIL 2008

Elus Municipaux Présents Si absent, pouvoir à : Elus Municipaux Présents Si absent, pouvoir à :

Michel BACHELARD X Jean-Luc LE QUERE X
Rémi DETANG X Mustapha FAHLI X
Jacqueline CORTET X Lydie CHAMPION X
Kheira BOUZIANE X Annie RAYNAL X
Jean-Marie VALLET X Odile LOURS X
Pascale BOULEZ X Philippe SCHMITT X
Mireille GAUTHIER X Valentin GNAHOUROU X
Moulay JELLAL X Catherine GOZZI X
Mario LUCHIN X Catherine METTETAL X
Michel FOURCAULT Rémi DETANG Elisabeth BIZOUARD X
Jean-Claude GERMON X Najate HAIE X
Nicole CHARBONNEL X Michaël LABOUREAU X
Saïd BENNIS X Cécile CHOUMILOFF X
Paul CLERE X Patrick BERTHELOT X
Eliane DIAWARA X

Secrétaire de séance  : Jean-Marie VALLET

Ordre du jour

ADMINISTRATION GENERALE
1 – Approbation du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 25 Mars 2008
2 – Désignation des représentants de la collectivité au sein du Comité Technique Paritaire
3 – Adoption du règlement intérieur du Conseil Municipal
4 – Désignation des délégués de la Commune auprès des établissements scolaires
5 – Demande de subvention à la Caisse d'Allocations Familiales pour la Maison de l'Enfant Maria
Montessori

URBANISME ET QUESTIONS FONCIERES
6 – Acquisition de terrain en Zone Industrielle
7 – Acquisition auprès de l'association foncière
8 – Cession de terrains en zone UE – modification
9 – Dépôt d'une déclaration préalable en matière d'édification de clôture

QUESTIONS FINANCIERES
10 - Budget Primitif 2008 de la Commune
11 – Vote des taux d'imposition 2008
12 – Budget Primitif 2008 de la Régie Municipale d'Expansion et d'Equipement
13 – Convention avec les associations recevant plus de 23 000 € de subvention
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14 – Imputation en section d'investissement de biens mobiliers d'un prix unitaire inférieur à 500 €

PERSONNEL
15 – Modification du tableau des emplois
16 – Indemnités horaires pour travaux supplémentaires
17 – Rémunération des animateurs – actualisation
18 – Fonctions itinérantes

MARCHES – APPELS D'OFFRES
19 – Appel d'offres ouvert pour le marché de rénovation et de requalification de la rue St Martin
entre l'avenue du Par cet la rue du Square
20 – Viabilisation de la ZAC les Allées Cavalières – Tranche conditionnelle n° 2 – Avenant n° 6 au lot 1
voiries
21 – Requalification et réaménagement du centre Mendès France – lot 3 charpente bois – avenant n° 2

INFORMATIONS DU MAIRE
Décisions du Maire prises en application de l'article L 2122 – 22 du Code Général des

Collectivités Territoriales :
- Conclusion d'un emprunt
- Remboursement suite à sinistre

A l'ouverture de séance, et sur proposition du Maire, le Conseil Municipal accepte
l'inscription à l'ordre du jour d'un point complémentaire :
22 – CARTE SCOLAIRE 2008 - 2009

ADMINISTRATION GENERALE

1 – APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU
25 MARS 2008
Décision : Unanimité

2 - DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA COLLECTIVITE AU SEIN DU
COMITE TECHNIQUE PARITAIRE
Rapporteur : M. BACHELARD, Maire
Décision : 28 voix pour, 1 abstention

Le Conseil Municipal procède à la désignation de ses représentants au sein du Comité
Technique Paritaire.

Aux termes de la délibération prise le 13 Avril 2001 après consultation des organisations
syndicales représentatives, leur nombre est de 4 titulaires et de 4 suppléants.

Ces représentants sont :
Titulaires : le Maire et les trois premiers Adjoints dans l'ordre du tableau.
Suppléants : les quatre Adjoints suivants dans l'ordre du tableau.

3 - ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : M. BACHELARD, Maire
Décision : 28 voix pour, 1 abstention
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En application de l'article L 2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
Conseil Municipal doit établir son règlement intérieur dans les six mois suivant son
installation.

Le Conseil Municipal adopte le règlement intérieur tel que joint à la notice explicative.

4 - DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMUNE AUPRES DES
ETABLISSEMENTS SCOLAIRES
Rapporteur : M. BACHELARD, Maire
Décision : 28 voix pour, 1 abstention

Le Conseil Municipal désigne ses représentants auprès des établissements scolaires de la
Commune comme suit :

� Ecoles maternelles et primaires :

La Commune est représentée au sein de chaque Conseil d'école par :

- le Maire ou son représentant,
- un Conseiller Municipal désigné par l'Assemblée Délibérante.

� groupe scolaire les Aiguisons :
- école maternelle : Saïd BENNIS
- école élémentaire : Saïd BENNIS

� groupe scolaire les Huches - François Mitterrand :
- école maternelle : Annie RAYNAL
- école élémentaire : Odile LOURS

� groupe scolaire la Fontaine aux Jardins :
- école maternelle : Jean-Claude GERMON
- école élémentaire : Jean-Claude GERMON

� école maternelle Nelson Mandela : Annie RAYNAL

� école élémentaire les Cèdres : Elisabeth BIZOUARD

� Collège Jean Rostand

Mireille GAUTHIER et Jean-Luc LE QUERE.

� Lycée Agricole

Jean-Claude GERMON.

5 –DEMANDE DE SUBVENTION A LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES POUR
LA MAISON DE L'ENFANT MARIA MONTESSORI
Rapporteur : K. BOUZIANE, 3ème Adjointe
Décision : Unanimité
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L'acquisition de matériels et mobiliers est programmée en 2008 pour la Maison de l'Enfant
Maria Montessori.

Il est proposé au Conseil Municipal que ces investissements, dont le montant prévisionnel est
de 1 480 euros TTC, fassent l'objet d'une demande de subvention auprès de la Caisse
d'Allocations Familiales de la Côte d'Or.

Le tableau joint en annexe à la notice a présenté le détail des acquisitions projetées, ainsi
que le plan de financement prévisionnel de cette opération.

Le Conseil Municipal approuve cette demande de subvention auprès de la Caisse d'Allocations
Familiales.

URBANISME ET QUESTIONS FONCIERES

6 - ACQUISITION DE TERRAIN EN ZONE INDUSTRIELLE
Rapporteur : M. BACHELARD, Maire
Décision : 28 voix pour, 1 abstention

Le Plan Local d'Urbanisme de Quetigny, approuvé par délibération du Conseil Municipal du 10
janvier 2006, prévoit un emplacement réservé n°6 ayant pour objet "cheminement cyclable"
et dont le bénéficiaire est la Commune de Quetigny.

Cet emplacement réservé correspond à la parcelle cadastrée section AL n°76, d'une
superficie de 661 m², qui appartient actuellement aux époux GROS.

Cette parcelle est directement concernée, d'une part, par le passage des réseaux relatifs au
raccordement de la future piscine olympique à la chaufferie urbaine de Quetigny et, d'autre
part, par la réalisation de la piste cyclable d'agglomération depuis le rond point de l'Europe
via le bassin de rétention n° 3.

Aussi, la Ville s'est rapprochée des époux GROS afin d'acquérir à l'amiable la parcelle
faisant l'objet de cet emplacement réservé.

Le prix de cession de cette parcelle est de 23 €uros / m² conformément à l'avis rendu par
le Service des Domaines.

Par conséquent, le prix total relatif à l'acquisition de ce terrain est de 15.203 €uros (23
€uros x 661 m²) toutes indemnités comprises.

Dans le cadre de cette acquisition, les droits à construire, dont bénéficient actuellement les
époux GROS en tant que propriétaires des parcelles cadastrées section AL n°78 et AL n°76,
resteront inchangés après cette cession dans la mesure où la totalité de ces droits seront
transférés sur la parcelle AL n°78.
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De même, il conviendra que la Ville prenne à sa charge la réalisation d'une clôture édifiée, le
long de la parcelle AL n° 78, sur la partie mitoyenne avec la parcelle AL n°76, afin de
délimiter la propriété des époux GROS.

Le Conseil Municipal approuve cette acquisition dans les conditions énoncées ci-dessus et
mandate le Maire pour la signature de tous actes à intervenir.

7 - ACQUISITION AUPRES DE L'ASSOCIATION FONCIERE
Rapporteur : M. BACHELARD, Maire
Décision : 28 voix pour, 1 abstention

L'Association Foncière de Remembrement de Quetigny est propriétaire de la parcelle
cadastrée section AN n° 264 d'une superficie de 333 m².

Dans la mesure où cette parcelle permet d'accéder au Cromois, il serait opportun que la
Commune acquière celle-ci afin de faciliter les opérations de nettoyage de ce ruisseau.

A ce titre, on peut noter que le Bureau de cette association s'est prononcé favorablement
pour une telle cession au profit de la Commune pour un prix de 406 €uros.

Le Conseil Municipal approuve cette acquisition dans les conditions énoncées ci-dessus et
mandate le Maire pour la signature de tous actes à intervenir.

8 – CESSION DE TERRAINS EN ZONE UE - MODIFICATION
Rapporteur : M. BACHELARD, Maire
Décision : 28 voix pour, 1 abstention

Par délibération du 13 février 2007, le Conseil Municipal a notamment approuvé la vente de
différents terrains au profit de la SCI Pierre de Quetigny afin que cette dernière
construise un bâtiment et aménage des espaces extérieurs pour location de l'ensemble à la
société DECATHLON.

Les terrains concernés sont les suivants :

• Les parcelles non bâties cadastrées :
- Section AL n° 96, d'une contenance de 905 m²,
- Section AL n°89, d'une contenance de 3 129 m²,
- Section AL n°92, d'une contenance de 1 341 m².

• Les emprises foncières suivantes :
- une emprise foncière d'environ 8 581 m² à détacher de la parcelle non bâtie cadastrée
section AL n° 81,

- une emprise foncière d'environ 12 480 m² à détacher de la parcelle non bâtie cadastrée
section AL n° 84,

- une emprise foncière d'environ 614 m² à détacher de la parcelle non bâtie cadastrée
section AL n° 86.

soit une surface totale d'environ 27 050 m².
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Conformément à l'avis rendu par le Service des Domaines, le prix de cession de ces terrains
est de 125 euros HT / m², soit un prix total estimé à 3 381 250,00 euros HT.

A ce titre, on peut noter que l'acquéreur a déjà versé à la Ville un acompte de 1.500.000
euros et payera à la signature de l'acte authentique le solde du prix HT augmenté de la TVA
calculée sur le prix total de la présente cession.

La délibération précitée a prévu que cette cession était soumise à différentes conditions
suspensives et résolutoires, à savoir :

• Au titre des conditions suspensives au profit de l'acquéreur :

- Obtention par l'acquéreur d'un permis de construire (purgé du droit de recours des
tiers et du droit de retrait) pour un magasin Décathlon d'une surface de vente
d'environ 5 990 m² et d'une Surface Hors Œuvre Nette (SHON) de 7 900 m² environ,

- Obtention, dans un délai de 29 mois à compter de la date de dépôt de la demande, d'une
autorisation devenue définitive après l'expiration du délai de tous recours de la
Commission Départementale d'Equipement Commercial ou, le cas échéant, de la
Commission Nationale d'Equipement Commercial, pour la construction d'un magasin
Décathlon d'une surface de vente d'environ 5 990 m²,

- Obtention d'une étude géotechnique et d'une étude sol et pollutions ne révélant pas
l'existence de pollution sur les terrains concernés,

- Réalisation d'une voirie reliant l'impasse Champeau à l'anneau est de l'échangeur de
Mirande, devant être ouverte à la circulation avant la fin du second semestre 2007,

- Réalisation, avant la fin du second semestre 2007, d'un rond point à l'intersection de
l'impasse Champeau et du boulevard de l'Europe.

• Au titre des conditions résolutoires au profit du vendeur :

- Réalisation d'un magasin Décathlon sur les terrains faisant l'objet de cette cession,
condition réputée réalisée lors de la délivrance d'une déclaration d'ouverture de
chantier relative à la réalisation de ce magasin,

- Validation, par la Ville de Quetigny, du projet architectural et environnemental de la
construction envisagée par l'acquéreur avant le passage auprès de la Commission
Départementale d'Equipement Commercial,

- Régularisation d'une promesse de bail commercial entre l'acquéreur et la société
Décathlon avant le 30 juin 2007,

- Paiement à la Ville, par la société Pierre de Quetigny, des offres de concours suivantes :

� une offre de concours correspondant à l'ensemble du coût réel relatif à l'aménagement
d'un rond point réalisé sur le territoire de Quetigny, dans le prolongement de l'impasse
Champeau, et destiné à desservir le magasin Décathlon qui s'implantera sur les terrains
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précités. Le coût des travaux relatifs à cet aménagement a été estimé à 285 680,00 euros
HT.

� une offre de concours correspondant au coût réel des travaux de branchement et de
raccordement aux différents réseaux effectués par la Ville de Quetigny pour le compte et à
la  demande  de  la  société  Décathlon,  soit  l'assainissement, pour un  coût estimé de 30
230,00 euros HT.

Outre le coût direct des travaux, les offres de concours ont pris en compte une quote part
des prestations intellectuelles engagées pour l'ensemble des travaux relatifs à la liaison
boulevard de l'Europe – carrefour de Mirande.

La quote-part de ces prestations intellectuelles concernant l'aménagement du rond point
devant desservir le magasin Décathlon représente 20 % de ces dernières et a été estimée à
25 069,50 euros HT. De même, la quote part de ces prestations intellectuelles  concernant
le raccordement aux réseaux représente 1,25 % de ces dernières et a été estimée à 1
566,84 euros HT.

Par conséquent, le montant total de l'offre de concours relative à l'aménagement du rond
point a été estimé à 310 749,50 euros HT, et le montant total de l'offre de concours
relative au raccordement aux réseaux a été estimé à 31 796,84 euros HT.

Le montant définitif de ces offres de concours devait correspondre au coût réel
effectivement supporté par la Ville tant pour les travaux que pour les prestations
intellectuelles.

Or, la société Pierre de Quetigny s'est rapprochée de la Ville pour lui faire part de son
souhait de signer rapidement l'acte authentique.

Dans ce but, cette société accepte, d'une part de renoncer aux conditions suspensives
mentionnées ci-dessus et, d'autre part de modifier les conditions résolutoires - qui seront
intégrées dans l'acte authentique à intervenir - de la façon suivante :

- Réalisation, avant le 31 mars 2009, d'un magasin Décathlon sur les terrains faisant
l'objet de cette cession (cette condition sera remplie lors de la transmission en Mairie de
la déclaration d'achèvement des travaux du magasin concerné). A défaut, la résolution de
cette cession sera acquise de plein droit sans que la SCI Pierre de Quetigny ou la société
Décathlon ne puisse prétendre à une quelconque indemnité, ni au remboursement du prix
d'acquisition de ces terrains et du montant des offres de concours qu'elle aura versées à
la Ville.

- Interdiction, pour l'acquéreur, de revendre les terrains faisant l'objet de cette cession
jusqu'à la réalisation du magasin Décathlon.

- A la signature de l'acte authentique et en sus du solde du prix, paiement à la Ville, de
manière forfaitaire, du montant TTC des offres de concours identifiées ci-dessus, à
savoir :
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• 371.656,40 euros TTC pour l'offre de concours relative à l'aménagement du rond
point (310.749,50 euros HT x 19,6 %),

• 38.029,02 euros TTC pour l'offre de concours relative au raccordement aux réseaux
(31.796,84 euros HT x 19,6 %).

On peut d'ores et déjà noter que la Ville a validé le projet architectural et environnemental
de la construction envisagée par l'acquéreur avant le passage auprès de la Commission
Départementale d'Equipement Commercial et qu'une promesse de bail commercial entre
l'acquéreur et la société Décathlon a été conclue le 24 avril 2007.

Le Conseil Municipal décide :
- d'actualiser sa délibération du 13 février 2007 concernant les éléments relatifs aux

conditions résolutoires,
- d'acter que la SCI Pierre de Quetigny renonce aux conditions suspensives à son profit

mentionnées à son profit dans la délibération du 13 février 2007,
- d'approuver les conditions de la vente ainsi redéfinie à la société Pierre de Quetigny (ou à

toute société substituée à celle-ci), concernant les conditions résolutoires au profit du
vendeur,

- de mandater le Maire pour la signature des actes à intervenir.

9 - DEPOT D'UNE DECLARATION PREALABLE EN MATIERE D'EDIFICATION DE
CLOTURE
Rapporteur : M. BACHELARD, Maire
Décision : 28 voix pour, 1 abstention

La réforme des autorisations d'urbanisme, issue de l'ordonnance n°2005-1527 du 8
décembre 2005 et du décret n°2007-18 du 5 janvier 2007, et entrée en vigueur le 1er

octobre 2007, a modifié notamment les règles applicables concernant l'édification de
clôture.

En effet, l'article R421-12 du code de l'urbanisme dispose désormais que "Doit être
précédée d'une déclaration préalable l'édification d'une clôture située (…) dans une
commune ou partie de commune où le conseil municipal ou l'organe délibérant de
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local
d'urbanisme a décidé de soumettre les clôtures à déclaration".

Afin de prévenir certains contentieux relatifs à des réalisations de clôture effectuées en
contradiction avec les règles d'urbanisme applicables, le Conseil Municipal décide, en
application des dispositions précitées, de soumettre à déclaration préalable l'édification de
clôture sur l'ensemble du territoire communal.

QUESTIONS FINANCIERES

10 - BUDGET PRIMITIF 2008 DE LA COMMUNE
Rapporteur : R. DETANG, 1er Adjoint
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Décision : 28 voix pour, 1 abstention

Le Conseil Municipal approuve le Budget Primitif 2008 de la Commune dont un exemplaire a
été joint à la notice.

Ce Budget a été préparé conformément aux orientations budgétaires débattues par le
Conseil Municipal lors de la séance du 5 février 2008.

Il s'équilibre en dépenses et en recettes de la manière suivante :

• A la section de fonctionnement au montant de 12 633 266,00 €uros
• A la section d’investissement 2 675 087,00 €uros

Budget annexe de la saison culturelle.

Le Conseil Municipal approuve le Budget Primitif 2008 du budget annexe de la saison
culturelle dont un exemplaire a été joint à la notice.

Il s'équilibre en dépenses et en recettes, à la section de fonctionnement, au montant de
150.183 €.

Budget annexe redevances Cap Vert.

Le Conseil Municipal approuve le Budget Primitif 2008 du budget annexe des redevances de
Cap Vert dont un exemplaire a été joint à la notice.

Il s'équilibre en dépenses et en recettes, à la section  de  fonctionnement,  au montant de 6
107 €.

11 - VOTE DES TAUX D'IMPOSITION 2008
Rapporteur : R. DETANG, 1er Adjoint
Rapporteur : 28 voix pour, 1 abstention

Compte tenu de la revalorisation annuelle des bases d’imposition (+1,6 %) et afin que le
niveau de pression fiscale suive l’évolution du coût de la vie, il est proposé au Conseil
Municipal d’augmenter les taux d'imposition des trois taxes directes locales de 0,4 % pour
l'année 2008, et de les fixer comme suit:

Pour mémoire, taux
2007

Taux d'imposition 2008

Taxe d'habitation 11.92 11.97

Taxe sur le Foncier Bâti 19.67 19.75

Taxe sur le Foncier Non Bâti 58.65 58.88

12 - BUDGET PRIMITIF 2008 DE LA REGIE MUNICIPALE D'EXPANSION ET
D'EQUIPEMENT
Rapporteur : R. DETANG, 1er Adjoint
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Décision : 28 voix pour, 1 abstention

Le Conseil Municipal approuve le Budget Primitif 2008 de la Régie Municipale d'Expansion et
d'Équipement de QUETIGNY dont un exemplaire a été joint à la notice.

Le détail des opérations prises en compte a été présenté dans la note jointe au compte
rendu du Bureau Municipal du 17 Mars 2008.

13 - CONVENTION AVEC LES ASSOCIATIONS RECEVANT PLUS DE 23 000 € DE
SUBVENTION
Rapporteur : R. DETANG, 1er Adjoint
Décision : Unanimité

La loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations impose la conclusion d'une convention entre les autorités administratives
et un organisme privé bénéficiant d'une subvention de cette autorité administrative, lorsque
le montant de la subvention dépasse un seuil fixé à 23 000.00 € par le décret n° 2001-495
du 6 juin 2001.

Cette convention doit définir l'objet, le montant, et les conditions d'utilisation de la
subvention attribuée.

En application de ces dispositions, le Conseil Municipal décide :

- d'approuver les termes des conventions à intervenir avec les associations concernées
bénéficiant d'une subvention de la Ville, tels que présentés dans le tableau joint en
annexe,

- de mandater le Maire pour signer lesdites conventions.

14 - IMPUTATION EN SECTION D'INVESTISSEMENT DE BIENS MOBILIERS D'UN
PRIX UNITAIRE INFERIEUR A 500 €
Rapporteur : R. DETANG, 1er Adjoint
Décision : Unanimité

Le Conseil Municipal décide l'imputation en section d'investissement des biens meubles d'un
prix unitaire de moins de 500 € et d'une durée de vie supérieure à un an dont le détail a été
présenté dans le document joint en annexe à la notice.

PERSONNEL

15 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS
Rapporteur : M. BACHELARD, Maire
Décision : Unanimité

Le Conseil Municipal décide la création, à compter du 1er Avril 2008, d'un emploi d'adjoint
technique 2ème classe à temps non complet (50 %) : IB 281 - 388 ; IM 283 – 355.

16 – INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES
Rapporteur : M. BACHELARD, Maire
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Décision : 28 voix pour, 1 abstention

Le décret n° 2007-1630 du 19 Novembre 2007 a étendu la possibilité de versement
d'indemnités horaires pour travaux supplémentaires, correspondant à la réalisation
effective d'heures supplémentaires, à l'ensemble des agents relevant de corps, grades et
emplois de catégorie B, alors que la réglementation antérieure limitait cette possibilité aux
agents de ces corps, grades et emplois dont l'indice brut était au plus égal à 380.

Le Conseil Municipal décide que cette disposition sera applicable aux agents concernés des
services municipaux de Quetigny à compter du 1er Mai 2008.

17 – REMUNERATION DES ANIMATEURS - ACTUALISATION
Rapporteur : M. BACHELARD, Maire
Décision : Unanimité

Par délibérations en date du 14 Décembre 2004 et du 13 Décembre 2005, le Conseil
Municipal avait décidé d'actualiser, à compter du 1er Janvier 2006, la rémunération des
agents non titulaires recrutés dans les conditions fixées par l'article 3, 2ème alinéa, de la loi
n° 84-53 du 26 Janvier 1984 pour assurer l'encadrement et l'animation dans les centres de
loisirs municipaux pendant les vacances scolaires, et les mercredis en semaine scolaire.

Afin de prendre en compte l'élargissement des temps d'intervention de ces services, et
notamment du secteur jeunesse, le Conseil Municipal procède à une nouvelle actualisation en
décidant :

- que ces dispositions seront opérationnelles pour toutes périodes hors journées scolaires,

- que les taux de rémunération fixés pour les différentes catégories d'intervenants et les
différents types d'interventions seront pondérés par un coefficient égal à 1,5 lorsque les
interventions concernent un dimanche ou un jour férié.

18 – FONCTIONS ITINERANTES
Rapporteur : M. BACHELARD, Maire
Décision : Unanimité

En application de l'article 14 du décret n° 2001-654 fixant les conditions et modalités de
règlement de frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités
locales, et de l'arrêté du 5 Janvier 2007 pris pour son application, le Conseil Municipal acte
que les fonctions de direction du service informatique municipal relèvent du champ
d'application des dits décret et arrêté.

MARCHES – APPELS D'OFFRES

19 – APPEL D'OFFRES OUVERT POUR LE MARCHE DE RENOVATION ET DE
REQUALIFICATION DE LA RUE ST MARTIN ENTRE L'AVENUE DU PARC ET LA RUE
DU SQUARE
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Rapporteur : J. CORTET, 2ème Adjointe
Décision : 28 voix pour, 1 abstention

Par délibération en date du 20 novembre 2007, le Conseil Municipal avait autorisé la mise en
appel d'offres des travaux de rénovation et de requalification de la rue Saint Martin entre
l’avenue du Parc et la rue du Square.

Les travaux font l’objet de 5 lots répartis comme suit :
- Lot 1 – Voirie
- Lot 2 – Réseau E.P.
- Lot 3 – Signalisation
- Lot 4 – Génie civil pour réseau téléphonique
- Lot 5 – Espaces verts

La publicité de l'appel d'offres a été envoyée le 18 janvier 2008 :
- par voie électronique, sur e-bourgogne
- par télécopie au Moniteur et au Bien Public

et l'avis a été publié le 21 janvier 2008 au Bien Public et le 25 janvier 2008 au Moniteur.

La date de remise des offres a été fixée au 15/02/2008 à 16h00 et une première séance de
la Commission d’Appel d’offres a eu lieu le 18/02/2008 à 16h00.

Après analyse des offres et avis de la Commission d’Appel d’Offres qui s’est réunie à
nouveau le 29 février 2008, il est proposé de retenir :

Lot n°1 : Entreprise SNEL, variante n° 1, pour un montant total de : 127 457.00 € HT
Lot n° 2 : Entreprise ALLER T.P., pour un montant total de 77 469.50 € H
Lot n° 3 : Entreprise FRANCHE COMTE SIGNAUX, pour un montant total de 4 435.80 € HT
Lot n° 4 : Entreprise SANUELEC, pour un montant total de 18 508.00 € HT
Lot n° 5 : Entreprise V.D.S. PAYSAGE, pour un montant total de 7 224.00 € HT.

soit un montant global de 235 094.30 € HT.

Le Conseil Municipal agrée cette proposition et mandate le Maire pour attribuer ces
marchés, signer les pièces afférentes qui s’en suivront et notifier les marchés aux
entreprises titulaires.

20 – VIABILISATION DE LA ZAC LES ALLEES CAVALIERES – TRANCHE
CONDITIONNELLE N° 2 – AVENANT N° 6 AU LOT 1 VOIRIES
Rapporteur : J. CORTET, 2ème Adjointe
Décision : 28 voix pour, 1 abstention

Par délibération en date du 4 février 2000, le Conseil Municipal avait autorisé la mise en
appel d'offres des travaux de viabilisation de la ZAC Les Allées Cavalières.

Après examen des offres, les travaux du lot n° 1 ont été attribués au groupement
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d’entreprises : EUROVIA / SNEL / ALLER, dont le mandataire est EUROVIA, pour un
montant de 1 754 562.50 € TTC.

Le délai initial prévu pour le marché de la tranche conditionnelle n° 2 était d’un an. En cours
de chantier, il s’avère nécessaire de prolonger la durée des travaux de la tranche
conditionnelle n° 2 de 18 mois. Cette prolongation s’impose face aux constats suivants :

- Phasage des constructions des particuliers, non programmable,
- Retard des constructions des logements sociaux sur 3 parcelles
- Construction du lotissement Voisin « Ombre et Lumière », non achevée.

Ce prolongement de délai des travaux implique la passation d’un avenant. Le Conseil Municipal
mandate le Maire pour signer l’avenant à intervenir à cet effet.

21 – REQUALIFICATION ET REAMENAGEMENT DU CENTRE MENDES France – LOT
3 CHARPENTE BOIS – AVENANT N° 2
Rapporteur : J. CORTET, 2ème Adjointe
Décision : Unanimité

Par délibération en date du 29 août 2006, le Conseil Municipal avait attribué le marché du
lot 3 de requalification du Centre Mendès France à l’Entreprise CEM pour un montant de 40
359,00 € HT.

A l’article 3.3.2 du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) de l’opération,
il est indiqué que le montant des prestations relatives au lot n° 3 est révisable en fonction
de l’index BT 15 (Charpente bois en résineux de pays).

Or, par la circulaire n°2006-95 du 18/12/2006, l’index BT 15 a été supprimé et remplacé par
l’index BT 16a (Charpente bois en résineux).

Cette modification nécessite la passation d'un avenant, qui n’engendre pas de modification
du montant du marché initial.

Le Conseil Municipal mandate le Maire pour signer l’avenant n° 2 à intervenir à cet effet.

22 - POINT COMPLEMENTAIRE : CARTE SCOLAIRE 2008 – 2009
Rapporteur : M. GAUTHIER, Adjointe à l'Education
Décision : Unanimité

Par courrier du 21 Mars 2008, Monsieur l'Inspecteur d'Académie nous a fait connaître les
projets de carte scolaire pour la rentrée 2008, à savoir :

- le retrait d’un emploi à l’école maternelle Les Aiguisons,
- le retrait d’un emploi à l’école élémentaire Les Aiguisons,
- le retrait d’un emploi à l’école élémentaire Les Cèdres.

Ces mesures ne peuvent que susciter une vive opposition de la part de la Commune pour les
raisons suivantes :
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- l’école maternelle Les Aiguisons accueille actuellement 124 élèves pour 5 classes avec une
prévision pour la rentrée 2008 de 121 élèves (soit une moyenne de 30,25 élèves par classe),
sans prise en compte des quatre immeubles en cours de construction par la société
PROMOGIM et qui comprendront 98 appartements (37 T2, 51 T3, 10 T4). Ces logements
seront livrables dès la rentrée de septembre 2008.

- Par ailleurs, la même société va entreprendre la construction de 81 logements (29 T2, 44 T3,
8 T4) à proximité du groupe scolaire des Aiguisons dans lequel les nouveaux élèves seront
scolarisés.

La Commune étudie également la possibilité de rattacher le quartier de la quatrième tranche
des Allées Cavalières, en cours de construction, à cette école maternelle.

- L’école élémentaire Les Aiguisons, concernée également par les constructions PROMOGIM,
compte actuellement 129 élèves et une CLIS de 11 élèves. Ces enfants, en grande difficulté,
se rendent en intégration dans les classes normales, mais l’augmentation des effectifs par
classe en cas de fermeture rendra impossible le travail d’intégration réalisé par les
enseignants.

- Par ailleurs, Madame FERNOUX, Inspectrice Départementale, nous a fait part récemment
des difficultés que les enseignants rencontrent avec certains élèves et leurs familles dans
cette école. Ce constat a été également fait par Mme BOUZIANE, adjointe à l’Education
lors du dernier conseil d’école.

Enfin, les deux écoles du groupe scolaire Les Aiguisons accueillent les enfants réfugiés
résidant au centre de la Croix-Rouge, qui demandent une attention particulière du fait de leur
vécu et de leur méconnaissance de la langue française.

- l’école élémentaire Les Cèdres compte actuellement 159 élèves pour 7 classes, soit une
augmentation de 4 par rapport à la rentrée 2007. La quatrième tranche des Allées
Cavalières est en cours de construction et, avec 7 à 8 élèves nouveaux à la rentrée,
l’effectif sera de 158 élèves, donc semblable à celui de la rentrée 2007.

Au total, les mesures envisagées pour notre Commune apparaissent :

- déconnectées de la réalité des effectifs attendus pour la prochaine rentrée, et des
perspectives de croissance à court terme de la population scolaire liée à des programmes de
construction engagés ;

- fortement préjudiciables pour les conditions d'exercice de la mission pédagogique dans ces
écoles, et pour leur capacité d'accueil et d'intégration des enfants en difficulté.

Au moment où le Ministre de l'Education Nationale juge nécessaire de mettre en place des
actions ponctuelles, pendant les vacances scolaires, pour accompagner quelques élèves en
difficulté, nous ne pouvons que dénoncer la forte dégradation des moyens affectés à l'action
permanente de nos écoles.
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Pour les motifs ainsi exposés, le Conseil Municipal exprime sa totale opposition aux mesures
annoncées concernant la carte scolaire 2008 – 2009 pour QUETIGNY.

INFORMATIONS DU MAIRE

���� Décisions du Maire prises en application de l'article L 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales

➀➀➀➀ Conclusion d'un emprunt

Par arrêté du 14 Décembre 2007, le Maire a conclu un prêt Iéna Modulable (prêt à capital et
à taux modulables), avec l'option "Iéna Optimum", d'un montant de 1 400 000,00 € auprès
de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Champagne Bourgogne et de la Banque de
Financement et de Trésorerie, filiale du Groupe Crédit Agricole, gestionnaire, pour assurer
le financement globalisé des investissements 2007.

Le prêt est contracté pour une durée qui ne pourra excéder 15 ans. Les intérêts seront
payés trimestriellement avec une régularisation annuelle soit :

� à taux variable (TAM, TAG, ou taux annuel préfixé) majoré de la marge de 0,03 % ;
� à taux fixe (taux d'échange d'intérêt) majoré de la marge de 0,03 %) ;
� à TIBEUR préfixé 3, 6, 12 mois majoré de la marge de 0,03 % ;
� sur TIBEUR 12 mois post-déterminé, TEC 5 ou TEC 10, majorés d'une marge fixée au

moment du choix de l'indice.

➁➁➁➁ Remboursement suite à sinistres

Le Maire a accepté le remboursement, par Covea Fleet, de 1 063,82 € pour le remplacement
d'un lampadaire accidenté sur le parking du centre Mendes France le 3 Avril 2007.


